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DECISION  2023 - 350
OBJET : Contrat pour l'organisation d*un atelier à la bibliothèque Paul Eluard à Montreuil - SAS
Tralalère

LE PKESIDENT,

Vu la lol n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisadon territoriale de la République ;

Vu le Code généraldes coUectivités territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des établissements publics territoriaux et les condiuons d'exercice des compétences

précédemmenttransféréesaux établissements publtcs de coopération intercommunale àfîscalité propre existants
au 31 décembre 2015 ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre 2015 relaûfàla métropoie du Grand Paris et fixant le périmètrede
letablissement public territorial dont le siègc est àRomainville ;

Vu la déUbéradonn°2021-09-28-3 du ConseU de territoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégadonde compétence au Président pour prendre des décislons dans des domaines Umitativement énumérés

parmi lesquels figurent la prépararion, la passation, Fexécution, et le règlementdes marchés et accords-cadres d'un
montant inférieuràun seutt défini par décret ;
Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'Etablissement public territorial Est Ensemble ;

Vu la compétence de plein droit des EPT en madère de construcrion, aménagement, enu-euen et fonctionnement
d'équipements cultutels, sodoculturels, sodo-éducatifs et sporrifs d'intérêtterritorial ;

Vu la. délibérarion 2011_12_13_27 du 13 décembre 2011 modifiée qui dans son article 6 déclare d'intérêt
communautaire les équipements culturels existants et en cours de réalisation, parmi lesquels figure la bibUothèque
Paul Eluard àMontreuil ;

Vu le contrat proposé par SAS Tralalère pour l'organisadon d'un atelier sur l'utilisadon des écrans par les enfants
àdesdnation des parents, animé par Axelle Desaint, le samedi 22 avril 2023, àla bibliothèque Paul Eluard ;

Considérant l'intérêtd'Est Ensemble de favoriser lcs intervendons arrisuques sur le territoire ;

DECIDE

Article 1er : d'approuver le contrat avec SAS Tralalère—4, rue de Braque - 75003 Paris, pour une somme totale

de 480,00 €TTC (quatre cent quatre-vingts euros).

Article 2 : La clépense sera imputée au budget principal de Fannée correspondante, chapîtrc 01 1

Article 3 : Ampliadon de la présente décision sera adresséeà:

Monsleur le Préfetde la Seine-Sau'it-Denis ;
Madame la Trésorière;
Par ailleurs nodfication en est faite àSAS Tralalère.

Fait àRomainvUle, le 26 avril 2023

Le Présidentcenifie, sous sa responsabUité, le caractère exécutoiie de la présentedécisionet infonne que ceUe-ci peut faire t'objet d'un recours pour excès
de pouvoii devant Ïe uribunal administratif de 93100- Montreuil dans îe délaide deux mois àcompter de la noufication ou de la publication de l'acte. Le
tribunal adminisuatif peut être saisi par l'application informauque Téîérecourscitoyens, accessible par le siîe înternet VI'TA'W. telerecours.fr »
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